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Ce corrige type complete la correction de votre devoir.
LISEZ D'ABORD VOTRE DEVOIR CORRlGE.
Etudiez ensuite les reponses ci-dessous qui, meme si vous avez obtenu une bonne note, seront pour vous un
modele de redaction et de presentation pour vos prochains devoirs.

2. Stage obligatoire pour les artisans, vous semble-t-iljustifie ? Veuillez developper et argumenter votre reponse.

La liberte d'entreprendre est la regIe, et rien n'oblige done a suivre une formation. II est toutefois recommande
de suivre au moins des stages d'infonnation et de gestion, afin de disposer des outils et connaissances de base.
Seules certaines professions, dites reglementees requierent un diplome. Un stage de gestion est par exemple
obligatoire pour les activites artisanales. (A developper)

Creer une entreprise, c'est d'abord faire Ie choix d'une activite. Un effet, un principe essentiel regit Ie probleme :
en effet, chacun est libre d'entreprendre une activite et de choisir celIe qui lui convient. Cependant, cette double
liberte souffre de nombreuses restrictions.

La liberte d'entreprendre a ete proclamee par Ie decret d' Allarde (loi du 2 et 17 mars 1791) pour Ie commerce et
l'industrie et par la loi Le Chapelier qui prohibe Ie regime des corporations. Ce principe vaut en fait pour toutes
les activites. II est pose par une loi et par consequent seule une loi peut y porter atteinte.

L'exercice des activites commerciales n'est pas entierement libre. II existe des incompatibilites, des decMances
et des interdictions qui sont edictees par Ie legislateur : les majeurs incapables, Ie mineur meme emancipe, abus
de confiance, vols, escroqueries, recel par exemple.

Les decMances ont pour objet de faire regner un minimum de moralite dans la vie des affaires. Le legislateur
interdit certaines activites a ceux qui ont fait deja la preuve de leur indignite.

En ce qui conceme les activites artisanales, c'est l'immatriculation au repertoire de la chambre des metiers
territorialement rattachee a l'entreprise, qui donne la qualite d'artisan. L'artisan est un travailleur independant, a
la tete d'une entreprise de taille modeste qui doit en principe, posseder une qualificationprofessionnelle.
Pour des raisons de mixite, artisanatlcommerce, certains metiers requierent la double immatriculation, chambre
de metier/chambre de commerce (boulanger, boucher, piitissier, fleuriste, poissonnier, ... ).

S'agissant des activites agricoles, l'agriculteur doit etre repertorie aupres de la chambre d'agriculture dont it
depend territorialement.



En revanche, l'acces aux professions liberales est strictement reglemente. Les conditions varient selon les
activites: medecins, avocats, et les reglementations ont pour objet de verifier l'aptitude professionnelle.
L' ensemble des professions est encadre par des ordres professionnels qui definissent la deontologie du metier.
Toutefois l'immatriculation se fait aupres d'un CFE (centre de fonnalite des entreprises).

Par ailleurs, la liberte d'entreprendre s'impose aux autorites administratives de deux manieres :
Elles ne peuvent pas organiser des services industriels et commerciau;.,;susceptibles de concurrencer les
particuliers (sauf, si Ie service cree repond a un besoin particulier non satisfait par l'initiative privee).
En vertu du principe de la liberte du commerce, elles n'ont pas Ie droit d'edicter des reglements relatifs a
l'exercice des activites (sauf s'il s'agit de maintenir l'ordre public).


